
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Kilaïm

Michna 3 - Chapitre 2

הָיְתָה שָׂדֵהוּ זְרוּעָה חִטִּים, וְנִמְלַךְ לְזָרְעָהּ שְׂעוֹרִים,
יַמְתִּין לָהּ עַד שֶׁתַּתְלִיעַ, וְיוֹפַךְ, וְאַחַר כָּךְ יִזְרַע.

אִם צִמְּחָה, לֹא יֹאמַר: אֶזְרַע וְאַחַר כָּךְ אוֹפַךְ; אֶלָּא הוֹפֵךְ וְאַחַר
כָּךְ זוֹרֵעַ.

כַּמָּה יְהֵא חוֹרֵשׁ? כְּתַלְמֵי הָרְבִיעָה.
אַבָּא שָׁאוּל אוֹמֵר: כְּדֵי שֶׁלֹּא יְשַׁיֵּר רֹבַע לְבֵית סְאָה.

Si son champ était [déjà] semé avec du blé et qu’il a décidé [par la suite] de le semer avec de l’orge, il devra
attendre jusqu’à ce que le blé [en terre] pourrisse puis le retournera [la terre] et [ensuite] il sèmera [l’orge] ; si [le blé
a] déjà poussé, il ne pourra pas dire : « je vais semer puis je retournerai », mais il retournera [la terre] puis sèmera
[l’orge]. Comment doit-il labourer ? Comme les sillons [larges que l’on avait l’habitude de faire] après la pluie. Abba
Chaoul dit : [on doit labourer] afin qu’il ne laisse pas un quart [de Kav] pour un beth-séa.
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